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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
Réunion du Conseil Municipal 

8 juillet 2009 

 

    RÉTABLISSEMENT DU CHEMIN RURAL DE RONDEBOEUF A MARQUESTAU :  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 

APPROUVE la proposition de rétablissement du chemin rural de Rondeboeuf à Marquestau, comme proposé 

par la Commission d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier de Le Vignau / Hontanx, suite à l’annexion 

d’une partie de cette voie par l’emprise de l’autoroute A65. 
 

 

   DIVERS - INFORMATIONS 

 

- DON A LA COMMUNE DE DEUX GROUPES ELECTROGENES : 

Consécutivement à la tempête du 24 janvier 2009, ERDF a décidé de faire don à chaque commune landaise 

de deux groupes électrogènes. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte ce don et autorise Monsieur le Maire à signer la convention de 

prise en charge de ces appareils. 

- INSERTION DANS LES PAGES BLANCHES/PAGES JAUNES DE L’ANNUAIRE : 

Pas de suite donnée à cette proposition. 

- BATIMENTS COMMUNAUX : 

Presbytère : accord unanime du Conseil Municipal pour l’installation d’une hotte aspirante dans la cuisine 

pour un coût de 571,23 € TTC. 

Salle des fêtes : une malfaçon a été constatée dans la pose du carrelage de la cuisine et derrière le bar ; 

l’entreprise sera convoquée sur place. 

Local pétanque : travaux pratiquement terminés, en attente de la proposition du SYDEC pour le 

branchement électrique. 

Local ACCA : le dossier de consultation des entreprises a été élaboré par l’architecte. 

Ecoles : relance des artisans pour les travaux restant à réaliser. 

Ateliers communaux : la clôture sera réalisée rapidement. 

Salle de réunion : question posée à l’architecte quant à la mise aux normes des accès à cette salle. 

- SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX : Pas de suite donnée à la demande de signature de la 

pétition contre l’utilisation des animaux sauvages dans les cirques. 

- LA POSTE : Proposition de réaliser des enveloppes timbrées personnalisées ; il est convenu de 

demander des précisions sur le coût de cette opération. 

- SITE INTERNET : Monsieur Jean-Michel ESTEFFE, adjoint et Monsieur Christophe TRIGEARD, 

conseiller municipal font le point sur la réalisation du site Internet dédié à la commune. 

- ADMR : Remerciements de cette association pour le versement de la subvention. 

- CONSEIL GENERAL : Information sur le covoiturage. 

- VOIRIE : Revêtement de certains chemins réalisé par la commune.  
      Le Conseil Général procèdera fin juillet au revêtement avenue du Comte de Dampierre.  

- STOCKAGE DE GAZ  YZAUTE ET LUSSAGNET : rapport d’activité 2008 transmis par la préfecture. 

- RECENSEMENT : Versement d’une participation aux frais par l’état de 2353,00€. 

- PLU : Informations sur l’étude des offres. 

- CONTENEUR A TEXTILES ET MAROQUINERIE : Il est installé rue Abbé Meyranx (place du 

presbytère) 

- SIVU SCOLAIRE : Madame Christine FUMERO, Présidente, annonce à l’assemblée que dans le cadre 

du projet départemental ‘’ECOLES NUMÉRIQUES’’ le dossier présenté par l’école de Le Vignau n’a 

pas été retenu. 

 

Fait à Cazères-sur-l’Adour, le 15 juillet 2009. 

Le Maire, 

Francis DESBLANCS 


